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REFERENTIEL DE COMPETENCES ET D'ÉVALUATION

« Réaliser des techniques de prothésie ongulaire »

Description du métier, de l’activité ou de la situation professionnelle à partir duquel le dispositif visant la certification est initié :

Cette certification s’adresse aux professionnels de la beauté qui souhaitent acquérir et se perfectionner dans l’exercice de l’activité de prothésie ongulaire et ainsi

développer leur activité professionnelle ou contribuer à la création d’un nouveau service auprès de leur clientèle.

Prérequis : L’accès à la certification est réservé aux personnes titulaires d’un diplôme dans l’esthétique, le bien-être, la coiffure de niveau 3 (CAP esthétique ou autre). Les

candidats sont soit des professionnels de ce secteur (esthéticienne, coiffeur, ...) salariés ou professionnels à leur compte possédant une activité ou ayant pour projet de

création d’entreprise dans la prothésie ongulaire.

Candidat en situation de handicap : Tout candidat en situation de handicap peut saisir le référent handicap du certificateur pour demander un aménagement des conditions

d’évaluation et/ou obtenir l’assistance d’un tiers lors de l’évaluation. Les supports et le matériel nécessaires à la réalisation des évaluations pourront être adaptés. Sur

conseil du référent handicap et dans le respect des spécifications du référentiel, le format de la modalité pourra être adapté.

Référentiel de compétences
Référentiel de certification

Modalité(s)d’évaluations Critères d’évaluations

C1:

Veiller à l’organisation du plan de travail en préparant et
nettoyant les outils de coupe et de ponçage lié à la prestation
de prothésie ongulaire, en les désinfectant et en les
positionnant de manière fonctionnelle, afin de s’assurer
d’installer la cliente dans de bonnes conditions d’hygiène.

Epreuve 1 - Mise en situation
Mise enœuvre de techniques imposées - modèle
vivant joue le rôle du client

1ere Partie - Phase d’installation du plan de travail

Le candidat organise son plan de travail de manière
fonctionnelle afin d'avoir ses produits et matériels a
porté de main pour réaliser la prestation :

- Il réalise la sélection des outils utile à la

prestation
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Le candidat organise son espace de travail et
prépare l’ensemble du matériel et de l’outillage
utile à la prestation de prothésie ongulaire.

- Les outils et matériels inutile à la prestation

ont été rangé

Le candidat réalise les procédures de désinfection de
façon conforme et dans l’ordre suivant :

- Les outils et matériel sont préalablement

désinfectés avec du produit hydro alcoolique

- Le candidat installe la cliente et lui désinfecte

les mains

- Le candidat se désinfecte les mains avec du

produit hydro alcoolique

- Le consommable jetable est jeté dans une

poubelle à proximité

Référentiel de compétences
Référentiel de certification

Modalité(s) Critères

C.2 :
Recueillir le besoin de la cliente en lui apportant un conseil
spécifique lié à sa morphologie, son handicap ou toute autre
spécificité, et en lui expliquant les différentes étapes de
réalisation afin de s’assurer de l’utilisation de la technique la
plus approprié et ainsi, s’assurer de l’obtention de l’esthétique
souhaité par la cliente.

Epreuve 1 - Mise en situation
Mise en œuvre de techniques imposées - modèle
vivant joue le rôle du client

2ème Partie - Phase de diagnostic client

Le candidat accueille le participant qui joue le rôle
de la cliente, il établit le diagnostic de ses mains et
ongles, la questionne pour comprendre sa situation
et renseigne la fiche de suivi du client.

Le candidat renseigne les éléments de diagnostic
suivant dans la fiche de suivi du client :

- Le niveau sanitaire de l’ongle est précisé

(absence de maladie ou infection type

panaris, mycose, ongle incarné...)

- La morphologie de la main est identifiée

(taille, épaisseur, forme de l’ongle…)

- Les spécificités de besoin de la cliente sont

précisées notamment si la cliente est en

situation de handicap (temps d’explication

plus important, spécificité des usages de ses

mains notamment si la cliente est en

fauteuil…)

- Le candidat relève les habitudes et usages de

la cliente en la questionnant sur son métier,

son sport, les traitements médicaux, son état

de santé, si elle est enceinte...ces éléments

sont référencés dans le diagnostic.



Référentiel de compétences
Référentiel de certification

Modalité(s) Critères

C.3 :
Réaliser l’ensemble des actions préparatoires sur les ongles de
la cliente en mobilisant les techniques de matification et de
déshydrations de l’ongle (suppression de la brillance naturelle
de l’ongle), en s’assurant de la propreté de l’ongle et en
veillant à produire la forme adaptée à la technique (si besoin
d’extension) afin de s’assurer de la bonne adhérence des
produits ongulaires et à terme de la bonne tenue de la
prothésie ongulaire.

Epreuve 2 -Epreuve Pratique
Mise en œuvre de techniques imposées - modèle
vivant joue le rôle du client

1ere Partie - Préparation de la prestation de
prothésie ongulaire

Le candidat réalise sur le modèle vivant les
différentes actions préparatoires et utilise les outils
et techniques appropriés

Le candidat présente le résultat de sa préparation de
l’ongle et les éléments suivants sont observés :
- Les ongles de la cliente ne présente aucune
impureté et les bords libre sont parfaitement sain
- les cuticules ont été repoussées
- la surface de la plaque de l’ongle est matifié
(suppression de la brillance naturelle) et l'ongle est
raccourcie si besoin

Référentiel de compétences
Référentiel de certification

Modalité(s) Critères

C.4 :
Poser un chablon en dessous de l’ongle pour créer un support
en s’assurant de son bon positionnement et en procédant à
des découpes ajustées afin de réaliser l’extension au gel UV de
la longueur et la forme souhaité par la cliente

Epreuve 2 -Epreuve Pratique
Mise en œuvre de techniques imposées - modèle
vivant joue le rôle du client

2ème Partie - Réalisation de la pose du chablon

A partir d’une forme imposée de l’ongle (carré ou
amande)
Le candidat réalise une pose de chablon sur le
modèle vivant, il réalise les différentes découpes et
ajuste le chablon à l’ongle naturel.

Le candidat présente le résultat de pose de chablon
sur l’ongle de la cliente et les éléments suivants sont
observés :
- Le chablon est inséré sous le bord libre de l’ongle et
découpé au niveau des points de rupture dans les
bonnes proportions respectant la morphologie
- Le chablon est positionné droit ou incliné en
fonction de la forme à réaliser
- Une couche de gel UV est présente et répartie de
façon uniforme et régulière
- la couche de gel UV est dans la bonne épaisseur (1
mm maximum)
- la forme imposée carré ou amande est respectée



Référentiel de compétences
Référentiel de certification

Modalité(s) Critères

C.5 :
Modeler un effet bombé sur la surface de l’ongle en utilisant le
gel UV sur la zone de renfort en utilisant la technique de
façonnage en diamant et en mobilisant le matériel adapté
(ponceuse, limes…) afin d'obtenir un rendu esthétique lisse et
sans défaut tout en s’assurant de la solidité de l’ongle.

Epreuve 2 -Epreuve Pratique
Mise en œuvre de techniques imposées - modèle
vivant joue le rôle du client

3ème Partie - Réalisation de l’effet bombé

Le candidat réalise un effet bombé sur le modèle
vivant, sur la zone de renfort et effectue le limage
en diamant

Le candidat présente le résultat du modelage au gel
UV de la cliente et les éléments suivants sont
observés :
- Le remplissage au Gel UV a été réalisé et l’ongle a
été renforcé sur les zones dites « zone de stress »
(zone de casse de l’ongle)
- la forme bombé a été réalisé sur l’ongle naturel et
l’épaisseur est adapté à la longueur de l’ongle (plus
l’ongle est long, plus l’épaisseur doit être importante)
- La matière est modelée sur toute la surface de
l'ongle sans débordement dans les sillons
- La couche de cohésion (couche collante après pose
du gel UV) a été retiré et l’ongle est propre et nette
- le limage de la forme de l’ongle a été réalisé à l’aide
d’outils adaptés car il présente les caractéristiques
suivantes :
- L'ongle est parfaitement lisse, sans bosse, creux ni
arête
- la forme correspond à la forme imposée
- la surface ne présente plus de traces de limage

Référentiel de compétences
Référentiel de certification

Modalité(s) Critères

C.6 :
Styliser l’ongle artificielle en réalisant la pose de couleur à
l’aide d’un vernis semi permanent ou en s’appuyant sur
d’autres techniques (babyboomer notamment), en réalisant
l’effet attendu (mat ou brillant, pailletée…) et en posant, le
cas échéant les effets de style souhaité par la cliente (strass,
stickers, effets miroirs, foil…) afin de finaliser la décoration de

Epreuve 2 -Epreuve Pratique Mise en œuvre de
techniques imposées - modèle vivant joue le rôle
du client

Le candidat présente le résultat de sa décoration de
l’ongle et les éléments suivants sont observés :
- Le vernis semi permanent posé par le candidat est
régulier, il ne présente aucune imperfection de type
bulle, transparence ou encore débordement dans les
cuticules et les sillons.



l’ongle selon le style artistique ou créatif souhaité par la
cliente

4ème Partie - Réalisation de la décoration de
l’ongle

Le candidat réalise une décoration de l’ongle, sur le
modèle vivant,

- La couleur est posé de façon uniforme sur l’ongle
et au plus proche des cuticules et des peaux
- le dégradé Baby boomer réalisé est fondu en
respectant la proposition 1/3 blanc laiteux et 2/3
rose
- Une french manucure blanc ou de couleur nette est
réalisé, sans retouche visible
- La french manucure doit être proportionnelle à
l'ongle (1/3 - 2/3) et doit s'arrêter au niveau des
points de ruptures
- L'ongle présente des éléments de décoration de
type strass, stickers, effet miroir, spider,
paillettes...aucune imperfection n’est présente et
aucun défaut de collage n’est constaté.
- Le gel de finition a été appliqué en couche
moyenne (paillette, brillante ou mat) nette et sans
débordement dans les cuticules et sillons

Référentiel de compétences
Référentiel de certification

Modalité(s) Critères

C.7 :
Réaliser la dépose d'un ongle artificielle en supprimant
l'épaisseur de gel UV (ou la finition le cas échéant) en ponçant
la surface ou avec un produit de fonte et en s'assurant de
retirer tous résidus (résidus de gel, vernis-semi permanent,
effets artistiques divers...) afin de permettre à la cliente de
retrouver un ongle naturelle propre et sain ou de reposer une
prothésie ongulaire adaptée à son souhait.

Epreuve 2 -Epreuve Pratique Mise en œuvre de
techniques imposées - modèle vivant joue le rôle
du client

5ème Partie - Réalisation de la dépose d’un vernis
semi-permanent ou d’un ongle en Gel UV

Le candidat réalise une dépose de l’ongle, sur le
modèle vivant, en utilisant des produits de fonte ou
matériel adéquat

L’ongle naturel présente les caractéristiques
suivantes après la dépose de l’ongle :

- L’ongle est propre et net

- Aucune coupure constatée en périphérie de

l’ongle

- Aucune trace de matière est présente

(couleur, base, finition)

- L’aspect naturel de l’ongle a été préservée

(pas de rougeur constaté)

- L’ongle a été remis en forme et poli

- Une pose de vernis traitant a été posé de

type calcium, renforcement, top coat

- Les cuticules ont été réhydraté (présence

d’huile cuticules)




